
Compte rendu du conseil municipal du 05 septembre 2008 
 

Présents: Christian Bosquet, Annik Hugon, Nathalie Rodrigues,  
 Alain Rivier, Serge Villard, Jérôme Diméglio, Éric Bernard, Serge Campana, Jean-François 
Guilbert, Jean-Luc Prat. 
Absente excusée : Martine Le Cozannet (pouvoir à Annik Hugon) 

____________________ 
 

ORDRE DU JOUR: 
 
1°) Travaux de voirie. 
2°) Travaux station épuration + réseau. 
3°) Maison Arnaud. 
4°) Aire Camping car. 
5°) Construction local technique. 
6°) Construction Salle polyvalente. 
7°) Règlement ordures ménagères. 
8°) Travaux entrée village. 
9°) Délibération pour marche entre 0 et 50 000 €. 
10°) Divers. 

____________________ 
 

1°) Travaux de voirie. 
 
Suite au travail de la commission VRD, la réfection des trois voies suivantes est programmée : 
route de Marsac, voie communale 3 (Coiron) et rue du Couloir. 
Un marché a été ouvert, 3 entreprises ont répondu. 
La société E26 a été retenue pour un montant total de 23 743 €. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
Le curage des fossés sera programmé courant de l’automne. 
 
A la suite des dégâts occasionnés par les violents orages, la procédure d’urgence est enclenchée      
(route des Combes et route de Liotard). Des dossiers seront déposés au Conseil Général pour 
obtenir des subventions. 
 
2°) Travaux station épuration + réseau. 
 
Les travaux commenceront à partir du 08 septembre pour l’accès à la station, et à partir du 15 
septembre pour la station. 
Pour le financement, un emprunt de 95 000 € (61 000 € pour la station et  34 000 € pour le réseau) 
est nécessaire. Après délibération, le choix s’est porté sur DEXIA pour une durée de 25 ans à un 
taux de 4,92 %. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
Concernant le réservoir, la commission d’appel d’offre se réunir le 16/09/08 à 18h00. 
 
3°) Maison Arnaud. 
 
Après avoir contacté la chargée de mission du Pays de l’Ardèche méridionale, plusieurs 
possibilités de financement apparaissent (CCI, ELI, FISAC…) soit pour la municipalité ou le 
porteur du projet. 
 
 
 
 



 
4°) Aire Camping car. 
 
Après réflexion sur les divers moyens de percevoir une taxe (barrières, personnel, système de 
jetons, …), seule la mise en place d’une borne à paiement par carte est envisageable.  
Une étude a été effectuée sur le coût d’une telle borne. Les devis s’étalent de 6 300 € jusqu’à plus 
de  30 000 € hors taxes, sans garantie de rentabilité. 
Dans les conditions actuelles, aucune solution n’est réalisable. 
 
5°) Construction local technique. 
 
Des plans ont été proposés, la validation aura lieu après  consultation de l’ACCA pour le dépôt du 
permis de construire. 
 
6°) Construction Salle polyvalente. 
 
Un groupe de travail est créé pour faire avancer le projet (contact avec architectes, dépôts de 
permis, procédure des travaux,…). 
 
7°) Règlement ordures ménagères. 
 
Un texte sera affiché aux différents lieux de collecte rappelant les règles du bon fonctionnement du 
tri sélectif. 
 
8°) Travaux entrée village. 
 
Plusieurs projets sont présentés et étudiés (jardin paysager, thème sur le basalte, …). 
Les premiers travaux d’aménagement vont commencer. 
 
9°) Délibération pour marché entre 0 et 50 000 €. 
 
Une demande de délégation au maire pour pouvoir signer les marchés, commandes, fournitures et 
travaux entre  0 et  50 000 € est faite. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
10°) Divers. 
 

 Modifications budgétaires :  
Création d’une ligne dans le budget recette pour encaisser les règlements de la PVR, 
remboursée par les particuliers concernés. 
Création d’une ligne dans le budget dépense pour le remboursement anticipé du prêt 
afférent à la PVR. 
 

 Rentrée scolaire :  
A la rentrée, l’effectif est de 17 élèves. 
Un avenant est ajouté au règlement de la garderie concernant un tarif dégressif. 
Un règlement pour la cantine est présenté. 

            La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 

 Résultat de l’enquête parue dans la Bise : 
Concernant la formation aux premiers secours, 16 réponses ont été reçues. 
Concernant les collecteurs d’eaux pluviales, 8 réponses ont été reçues. 
A ce jour, concernant les jardins potagers aucune réponse n’est arrivée. 
 
 

Prochaine réunion du  conseil Municipal : vendredi 19 septembre 2008 à 20h30. 


